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1 . La compatibilité du SCoT avec  les Chartes des P arcs 
naturels régionaux  

Les articles L. 111 -1-1 et L. 122 -1-12 du code de lôurbanisme indiquent que les SCoT doivent °tre 

compatibles avec les chartes des parcs naturels régionaux  (PNR) . Le périmètre du SCoT de la région 

grenobl oise  intègre pour partie le périmètre de deux parcs régionaux  :  

¶ le parc  naturel régional de Chartreuse,  

¶ le parc naturel du Vercors.  

 

 

1 .1. Le P arc naturel région al de Chartreuse  

Le syndicat mixte en charge de la  gestion du PNR de Chartreuse a renouvelé sa charte de parc pour une 

période de douze ans (2008 -2019). Les communes comprises à la fois dans le périmètre du PNR  

Chartreuse et dans celui du SCo T sont celles situées aux franges Ouest, Sud et Est du périmètre du parc.  

 

Carte 1  ï Le périmètre du PNR de Chartreuse  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


































































